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Séance des 1er, 2, 3 et 4 octobre 2019 
 

 

2019 R24 Désignation des personnalités qualifiées au sein de l’Établissement public de coopération 

culturelle à caractère industriel et commercial « Maison des Pratiques Artistiques Amateurs ». 

 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, 

 
Vu le rapport de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, en date du 17 septembre 2019, 
 

Sur la proposition de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, 

 

 

Délibère : 

 

 

Est désignée en qualité de personnalité qualifiée au sein de l’Établissement public de coopération 

culturelle à caractère industriel et commercial « Maison des Pratiques Artistiques Amateurs ». 

 

 

- Mme Sophie LÉRON, en remplacement de Mme Stéphanie AUBIN, démissionnaire, désignée 

lors de la séance des 17, 18 et 19 mai 2016. 

 

 
 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


